tournoi.amilly.judo@free.fr
www.j3-sports-amilly.com
Règlement du 7ème tournoi national d’Amilly

Dimanche 15 Novembre 2009

ARTICLE 1

· Organisateurs : J3 SPORTS AMILLY JUDO JUJITSU

· Lieu de compétition : dojo municipal, 210 rue de couleuvreux 45200 Amilly

· Téléphone du club : 02 38 26 51 51. Fax du club : 02 38 26 51 52

· Compétition sur 4 tapis (900 m2 ), salle d’échauffement permanente.

PESÉES :

· Toutes les catégories féminines : 8h00-8h30

· Début des combats : 9h00 . 

· Masculins -60 ; -66 ; -73 : 9h00-10h00

· Début des combats à partir de 11h00. 

· Masculins -81 ; -90 ; +90 : 13h00-13h30

· Début des combats à partir de 14h30.  Fin prévisionnelle : 19h00.

· Tolérance de poids : 1Kg

· Tournoi ouvert aux juniors et seniors ( catégories d’âges de la saison 2009/2010)

· Temps des combats : 5 minutes

· Formule de compétition : éliminatoire en poule (minimum 2 combats) puis tableau sans repêchage

ARTICLE 3 :

· Contrôle des passeports en règles au moment de la pesée (licence FFJDA et certificat médical)

· Grade minimum : ceinture verte. Le niveau minimum régional seniors 2ème division est fortement conseillé.

· La relation grade tournoi devrait être valide : confirmation au moment des inscriptions

ARTICLE 4 :

· Inscription possible par mail , par courrier ou par fax, le règlement doit nous parvenir par courrier avant le jour du tournoi pour bénéficier du tarif de 7 €.

· Frais d’inscription : 7 € si règlement avant le 14/11 (réajustement possible sur place)

· Frais d’inscription : 10 € si règlement sur place (possibilité de rajout de combattant)

· Pas d’inscription de délégation le jour même. 

· Aucun combattant ne sera accepté à la pesée sans règlement acquitté.

ARTICLE 5 :

· En plus des médailles, tous les podiums seront dotés par des lots de valeur, dans les catégories où il y aura plus de trois combattants.

· Les lots de valeur ne seront pas remis par délégation aux combattants absents au moment de la remise des récompenses.

ARTICLE 6 :

· Le comité d’organisation statuera sur tout point non prévu par le dit règlement. 

Pour tous renseignements complémentaires, 

contactez Nicolas PEREA au 06 73 59 25 14

